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Mesdames, Messieurs,

Le Sénat est saisi en deuxième lecture du projet de loi
modifiant e code de procédure pénale et le code des assurances et
relatif aux victimes d'infractions ( n° 371 1989-1990 ). Ce projet de loi a
été adopté première lecture par l'Assemblée nationale le 8 juin
dernier . Il ait été adopté en première lecture par votre Haute
assemblée le J mai.

Le projet de loi s'est proposé quatre objets principaux :

- en premier lieu , l' unification des principes
«l' indemnisa ion par la collectivité des victimes d' infractions à
caractère terroriste et des victimes d'infractions de droit commun . Ces

dernières vi . times en effet ne bénéficiaient jusqu'alors que d'un
régime d'indemnisation plafonné et subordonné à un ensemble de
conditions spécifiques . Le projet de loi a posé le principe de la
réparation intégrale du dommage subi par ces victimes, réparation
déjà prévue pur les victimes du terrorisme ;

Le projet de loi prévoyait par ailleurs l'examen des
demandes d ndemnisation de l' ensemble des victimes par les
commissions <■ 'indemnisation des victimes d'infractions actuellement
compétentes t - ur l' indemnisa ti > des seules victimes d' infractions de
droit commun et la transformation du fonds de garantie chargé de
l' indemnisati n des victimes du terrorisme , créé par la loi du
9 septembre l:\S6 , en un fonds de garantie des victimes d' infractions ,
simple organisme payeur des décisions de commissions ;

ensuite , la définition d'un principe d'ouverture de l'action
civile aux associations d'aide aux victimes en matière d' infractions à

caractère terroriste ;



6

- en troisième lieu , une refonte limitée du régime des
valeurs pécuniaires des détenus ;

- enfin , une disposition spécifique renforçant les droits des
parties civiles en matière criminelle .

I. L A POSITION DU SENAT EN i'RKMIKRK LECTURE

1 . Sur le régime de réparation

Le Sénat s'est montré favorable au principe de réparation
intégrale du dommage subi par les victimes d'infractions de droit
commun tout en souhaitant parfaire l'unification des régimes
d' indemnisation . Il lui a semblé que certaines procédures applicables
en matière d'indemnisation des victimes du terrorisme pouvaient être
étendues à l' indemnisation des autres victimes , notamment en
matière de saisine des commissions comme dans le cas du versement

des provisions.

Cependant , votre Haute assemblée a souhaité que
l' affirmation du principe commun de réparation intégrale du
préjudice subi n'entraîne pas la remise en cause de la procédure
prévue en matière d'infractions terroristes .

Dans un premier temps , votre commission des Lois avait
décidé de vous proposer d'accepter le renvoi de l'ensemble des
victimes, comme prévu par le projet de loi , devant les commissions
d'indemnisation des victimes d'infractions . Cependant , il était apparu
après le premier examen par votre commission du dispositif, qu'un tel
renvoi pourrait présenter des inconvénients pratiques non
négligeables pour les victimes d' infractions terroristes jusqu'alors
habituées à un régime spécifique prévoyant l'étude de leur dossier par
le fonds de garantie

Aussi , votre rapporteur avait souhaité proposer à votre
commission , au cours d'un second examen du projet de loi , que le
régime d' indemnisation applicable aux victimes du terrorisme
demeure inchangé , le fonds de garantie terrorisme faisant cependant
l'objet d'une transformation en un nouveau fonds de garantie des
victimes d' infractions en général charge d'une part d' instruire les
demandes d' indemnisation des victimes du terrorisme , puis de payer
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les sommes allouées , d'autre part de payer les sommes accordées par
les commissions d' indemnisation au bénéfice des autres victimes.

Dans sa seconde réunie-, votre commission a toutefois

souhaité aller plus loin encore et maintenir tel quels deux fonds : le
fonds de garantie terrorisme existant et le nouveau fonds de garantie
des autres victimes proposé . C'est te schéma qu'a retenu votre Haute
assemblée en première lecture .

Celle-ci a par ailleurs souhaité préciser , quant au nouveau
régime d' indemnisation des victimes d' infractions de droit commun .
les conditions d'éligibilité au mécanisme de réparation des
ressortissants étrangers . Le projet de loi modifiait le régime en
vigueur sur la base d'un arrêt de la Cour de justice des Communautés
européennes Cowan du 2 février 1989 et sur celle de la Convention
européenne relative au dédommagement des victimes d'infractions
violentes faite h Strasbourg le 24 novembre 1983 .

Toutefjis , il se proposait d'appliquer à l'ensemble des
ressortissants dt:angers les dispositions prévues par ces deux textes .
Or celles-ci ne pouvaient concerner que les ressortissants de la C.E.E.
et ceux du Conseil de l'Europe . Votre Haute assemblée a souhaité en
conséquence refondre le texte proposé à notre examen , sans toutefois
insérer dans notre ordre juridique celles de la Convention
européenne , cette dernière n'étant pas encore entrée en vigueur .

2. Sur les autres points

Le Sénat s'est montré favorable à la définition d' un

. rincipe d 'où vert . ire de l'actior civile aux associations d'aide aux
vêtîmes en mata re d' infractions à caractère terroriste .

Il a ceper. "nt tenu ; ; .- is , >s c mditi : ti ( le redue " un
du délai d'ancienneté . mp e i ces ssoci ■ ti ;s pour pouvoir être
éligibî ' - au iispositif. L' a etc premier du projet de loi n'ouvrait en
effet cette faculté qu'aux seu > is. . U;.ms ■ gulièrement déclarées
depuis au moins cinq un * à le a'.'d , ait

Souhaitant que te ; ssociati->ns i i.iant à la date de-
princip . ,x attentats terroristes survenus ce; demie année -
puissent toutefois bénéficier du régime prévu , i de 16 oie le
loi avait réduit a trois ans le délai prévu pour les >so< tions creés
avant le 1er janvier 1991 . Cependant , cette réduction était apparue à
l'évidence insuffisante et , par voie de conséquence , insusceptible de
permettre le resultat uhaite. Aussi , votre Haute assemblée avait
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prévu qu'aucun délai ne serait exigé pour les associations
régulièrement déclarées avant le 9 septembre 1986 , date de la
promulgation de la loi relative à la lutte contre le terrorisme qui avait
jeté les bases de l' indemnisation .

Dans le cadre des dispositions du projet de loi relatives aux
valeurs pécuniaires des détenus , votre Haute assemblée avait ensuite
souhaité que la consistance respective des parts du pécule aflectees
d' une part aux parties civiles , d'autre part au détenu lui-même pour
sa libération , enfin au détenu pour son libre usage , soit déterminée ,
non par décret comme le souhaitaient les auteurs du projet de loi ,
mais par le juge en fonction du préjudice subi par la victime et des
disponibilités du condamné .

Enfin , votre Haute assemblée s'était montrée favorable à
la délivrance gratuite de copies pénales à la partie civile en matière
criminelle .

Il . LA POSITION DK L'ASSEMBLÉE NATIONALE

l. Sur le régime de réparation

L'Assemblée nationale s'est montrée à son tour favorable

au principe de réparation intégrale du préjudice subi par les victimes
d'infractions de droit commun . Cette acceptation ne l' a pas conduit
pour autant à accepter le dispositif initial du projet de loi qui
renvoyait l ':> ppréciation du préjudice de l 'ensemble des victimes aux
commissions d' indemnisation des victimes J' infractions . En effet ,

l'Assemblée nationale a accepté de maintenir en l état -comme
proposé par le Sénat- le régime d instruction des demandes
d ' ndemnisati»n des victimes du terrorisme par un fonds de garantie .
Néanmoins , elle n est pas allée jusqu'à accepter la pérennisation du
fonds de garantie terrorisme et l' apparition parallèle d' un fonds de
garantie des victimes d' infractions en gênera 1

En effet . l' Assemblée nationale a estime que la
juxtaposition de deux fonds présenterai ', plusieurs inconvénients
pratiques :

un premier inconvénient lie a !a coexistence de deux
structures parallèles qua:d bien même le fonds de garantie
terrorisme disposerait de compétences plus étendues que le nouveau
fonds de garantie des victimes d' infractions en général .
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- un second inconvénient lié : iux conditions d'alin enta ' >n

de ces deux fonds. Pour l'Assemblée nationale , la créa ' ion d' un

nouveau fonds sans disparition de l'ancien ne pouvait avoir pour
conséquence que la mise en pl-ce d' un r uveau prélèvement ur !•■
contrats d'assurances de biens destiné a alimenter ce fond , de la

même manière que dans l' ancien svstème un prélèvement nérissait
le fonds existant .

Cette dernière crainte eta excessi ' •• En effet , dans

l'esprit du Sénat, il n'était pas envisage d' instaurer un nouveau
prélèvement . Une affectation d' une part du budgi ' de l' État au
principe de solidarité ainsi affirme pouvait suffire , d'à . tant ; ue dans
le système actuel applicable aux victimes d' infractions de droit
commun , une telle affectation existe déjà .

L'Assemblée nationale a ensuite refusé le schéma

d'application aux étrangers du régime d' indemnisation prévu proposé
par le Sénat. Elle a estimé que l'ensemble des ressortissants étrangers
devaient pouvoir bénéficie : du dispositif a condition de justifier de la
régularité de leur séjour . En revanch -, o Time le Sénat, el " a accepté
l'éligibilité au me < ni sme prévu de I n - rn Me des ressorti ni
Commun iule éci • m " . te • un ; et" :» e. en allant toutefois ph.
qi le texte d. , ; n ,j | o > re : ris su .' ce juin !, .r le » •• 1
suppressio ! ... n le n ' 'e u

Enfin , l' Assemblée nationale n' a pas souhaite cendre aux
victimes d' infractions en général les procédures applicabl aux
victimes d' infractions terroristes que le Sénat avait souhaite leur
ouvrir .

2 . Sur les au " res points

L' Assemblée nationale s' est montrée favorable à

l'ouverture de l'action civile aux associations d'aide aux victimes en

matière d' infractions a caractère terroriste et à la suppression de
toute délai proposée par le Senat pour les associations régulièrement
constituées avant le 1 septembre 1986 .

K le s'est ensuite montrée défavorable à la définition par le

juge des caractéristiques des valeurs pécuniaires des détenus
proposée par le Sénat .

Enfin , el a accepte ■ régime de délivrance des copies
pénales prévu par le texte qui lui était transmis.
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3. Les adjonctions proposées par l'Assemblée

L'Assemblée nationale s'est proposé quelques adjonctions
au projet de loi .

Elle a redéfini , en premier lieu , les conditions
d' indemnisation des victimes d'actes de terrorisme survenus en

dehors du territoire français . Dans le régime en vigueur , seuls
bénéficiaient du régime d'indemnisation les Français résidant hors de
France , régulièrement immatriculés auprès des autorités consulaires.
L'Assemblée nationale a supprimé cette condition d'immatriculation .

Ensuite , elle revu expressément qu'en matière
d'infractions terroristes la paration pourrait être refusée ou son
montant réduit à raison de la faute de la victime .

En troisième lieu , elle a établi , au titre d'un article 5 bis

nouveau , un mécanisme spécifique de sursis à statuer devant les
commissions d' indemnisation .

Enfin , elle a prévu expressément que les nouvelles
dispositions du projet de loi s'appliqueraient aux faits commis
antérieurement au lerjanvier 1991 n'ayant pas donné lieu à une
décision d' indemnisation irrévocablement passée en !, r ' e de chose
jugée .

III . LES PROPOSITIONS DE VOTRE COMMISSION DES

LOIS

Votre commission des Lois se félicite que le principe de
réparation intégrale des dommages subis par les victimes
d' infractions en général ait reçu le plein accord des deux asserrMees .
Elle note , ainsi qu' elle l' avait fait en première lecturi ( ue
l' affirmation de ce principe conduit a donner plein effet au principe de
solidarité dont les bases ont été jetées par la loi du 3 janvier 1977 ,
complète en 1983 . venu combler une grave lacune de notre droit ,
certaines victimes de faits p lissables d' auteurs inconnus ou
insolvable : et non considères c mme des risques garantis par la
sécurité sociale , les assurances ou tout autre organisme se voyant

prives de toute réparation en pareils cas.
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Elle se félicite également que l'Assemblée nationale ait
maintenu en l'état -comme propose par le Sénat - le régime
d'instruction des demandes d' indemnisation formées par les victime .»
du terrorisme .

Elle pense ensuite que la fusion de.' deux fonds décidée par
l'Assemblée nationale peut faire l'objet d'un avis favorable . Elle fait
en effet sienne l'analyse de l'Assemblée nationale selon laquelle la
juxtaposition de deux fonds peut conduire à des difficultés pratiques .

Cependant, cette acceptation d'un fonds unique lui semble
devoir être amortie de deux observations :

- en premier lieu , il importe que la composition du conseil
d'administration de l'actuel fonds de garantie demeure celle du
nouveau fonds . En effet , celui-ci ne se voit attribuer qu'une nouvelle
compétence de paiement des sommes versées par les commissions
d'indemnisation aux victimes d'infraction en général . En revanche , il
conserve une mission principale d' examen des demandes
d' indemnisation des victimes d'infractions terroristes ;

- ensuite , il ne semble pas souhaitable que les
modifications proposées s' intègrent au sein du code des assurances.
Certes , i ' oparaît que l'article 9 de la loi du 9 septembre 1986 a été
codifié pa ; if-crêt au sein de ce code . On relève même la codification d
l'article 9 sous une rubrique intitulée : l'assurance contre les actes u
terrorisme . Cependant , cette codification ne peut être acceptée . En
effet , sauf quant à son dernier paragraphe relatif aux dommages aux
biens, le régime prévu en 1986 n'était aucunement un mécanisme
d'assurance ; au contraire , il était assis sur un fonds de garantie
obéissant -point tenu dès l'origine pour essentiel- à des règles
propres. Accepter la codification serait revenir sur ce point et valider
une démarche critiquable .

Votre commission vous propose ensuite de définir dans une
forme nouvelle les conditions d' application aux étrangers du régime
d' indemnisation . Elle vous demande d'adopter le texte de l Assemblée
nationale quant à l'application du meranisme aux ressortissants de la
Communauté économique européenne Cependant , elle vous propose
de substituer au régin , ■ unique prévu pur l Assemblée nationale pour
les autres ressortissants un double régime Elle vous demande de
prévoir l' indemnisation nus une seul " condition de régularité du
séjour pour les ressortissants des Etats signât- res de la Convention
européenne relative au dédommagement des victimes d' infractions
violentes et de maintenir le droit actuel quant au * ' essortissants des
autres Etats .
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Enfin , votre commission vous demande de vous montrer

favorable aux dispositions relatives aux valeurs pécuniaires des
détenus et aux dispositions diverses adoptées par l'Assemblée
nationale .

I V. L'APPLICATION 01 ' RK MER DE L' ARTICLE 9 DE LA

LOI DU 9 SEPTEMBRE ! 986

En première lecture , votre Haute assemblée vo j avait
demandé d'adopter un amendement tendant à l' insertion d'un article
additionnel prévoyant l'application de l' article 9 de la loi du
9 septembre 1 986 aux territoires d'outre-mer et à la collectivité
territoriale de Mayotte pour les faits commis postérieurement au
31 décembre 1984 . Cet amendement avait pour objet de reprendre le
contenu d'une proposition de loi adoptée par votre Haute assemblée le
12juin 1989 tendant à étendre à ces territoires et à cette collectivité
territoriale ces dispositions.

En effet , alors que l' intention du législateur avait été , lors
du vote de la loi du 9 septembre , de prévoir l'application de cet article
à l'ensemble du territoire national , le Gouvernement avait fait savoir ,

par la voie du ministre de la défense , dans une réponse du 10 avril
1989 à cinq questions de députés, que celui-ci n'était pas applicable
aux territoires d'outre-mer .

L'adoption de la proposition de loi avait eu pour objet de
lever toute équivoque à cet égard .

L'Assemblée nationale n' a pas souhaité retenir ce
dispositif.

Votre commission vous demande de rétablir votre texte de

première lecture , reprise pure et simple de la proposition de loi que
vous aviez adoptée .



I s

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L'INDEMNISATION
DES VICTIMES D'INFRACTIONS

Article 3

Principe d'indemnisation

C'est dans le cadre du présent article que votre Haute
Assemblée avait en première lecture décidé du maintien en vigueur
du régime d'indemnisation actuel des victimes d'infractions
terroristes . A cet effet , votre Haute Assemblée avait exclu du champ
de l'article 706-3 nouveau du code de procédure pénale proposé par
l'article , l' indemnisation des infractions entrant dans le champ
d'application de l'article 706-16 du code de procédure pénale , c'est-à-
dire des infractions à caractère terroriste .

Votre Haute Assemblée avait ensuite , dans le cadre de ce

même article , redéfini le régime d' application aux étrangers du
nouveau mécanisme prévu .

Enfin , elle avait souhaite que la réparation soit refusée ou
son montant réduit à raison de la faute de !a victime sans qu'un tel
refus ou une telle réduction puisse apparaître comme une quelconque
faculté laissée à l'appréciation des commissions compétentes .

L'Assemblée nationale a accepté le maintien en l'état du
régime d' indemnisation des victimes du terrorisme . Cependant elle a
souhaité , dans le cadre du dispositif d'exclusion , viser le seul article
L. 126-1 du code des assurances et non l'article 706-16 précité , c'est-à-
dire l'acte de terrorisme défini pour la seule application de l'article 9
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de la loi du 9 septembre 1986 (') plutôt que l'infraction terroriste du
code de procédure pénale .

Ensuite l' Assemblée nationale a proposé un nouveau
dispositif d'application aux étrangers du régime d' indemnisation
prévu .

Enfin elle a souhaité qu' une latitude soit laissée n la
juridiction pour refuser ou réduire le montant de la réparation a
raison de la faute de la victime .

Au présent article , votre commission vous pronose trois
amendements .

En premier lieu , elle se montre favorable à ce qu'une seule
référence à la notion d'acte de terrorisme soit retenue . Cependant, se
montrant en désaccord avec la codification intervenue de l'article 9 de

la loi du 9 septembre 1986 , elle vous propose de ne pas faire référence
à l'article L. 126-1 du code des assurances mais de ne retenir qu'un
renvoi à l'article 9 lui-même . C'est l'objet d'un premier amendement
que votre commission vous demande d'adopter.

Ensuite votre commission vous propose de redéfinir les
conditions d'application du dispositif prévu aux étrangers. Deux
amendements qu'elle vous demande d'adopter prévoient ainsi que le
dispositif s'appliquera :

- à l'ensemble des ressortissants de la Communauté

économique européenne , sans auci ne condition ;

- aux ressortissants des États signataires de la Convention
européenne relative au dédommagement des victimes d'infractions
violentes en situation régulière au jour des faits ou de la demand; ;

- aux ressortissants des autres États titulaires de la carte
dite de résident ;

aux ressortissants d' Etats ayant conclu avec la France
un accord de réciprocité pour l'application du dispositif prévu , à
conditions que ceux ci justifient qu' ils répondent aux conditions fixées
par cet accord .

Il est à noter que ces deux dernières conditions ne sont que
la reprise du droit actuellementen vigueur .

(!' L'article I. 1261 n 'es ! que la ( miification du principe d'indemnisation pose par

l 'article 9 de la loi du 9 septembre
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Votre commission vous propose enfin d'accepter le*
facultés offertes au juge par l'Assemblée nationale quant au refus ou
à la réduction de la réparation h raison de *a faute de la victime.

Artte'.*

l)élj.i de la demande d'indemnité

En première lecture, le Sénat s'était montré favorable aux
dispositicns du présent article qui portaient de un à trois ans le délai
dans lequel une demande d'indemnité devait être formée devant les
commissions d'indemnisation des victimes d'infractions.

Votre Haute assemblée avait par ailleurs proposé que le
mécanisme de saisine obligatoire du fonds de garantie terrorisme
prévu par le droit actuel soit étendu h la saisine des commissions
d'indemnisation . Dans un tel schéma, le procureur de la République
se voyait obligé de saisir la commission dis la connaissance de
dommage résultant d'une atteinte à la personne, sans préjudice du
droit de saisine appartenant à la partie lésée.

L'Assemblée nationale n'a pas souhaité retenir cette
dernière proposition . En revanche, elle a accepté la prolongation du
délai proposé par le projet de loi et accepté par le Sénat

Votre commission vous demande d'accepter le texte
proposé par l'Assemblée nationale.

A rlule 5

Provision »

De même qu 'à l'article 4 , le Sénat avait en première
lecture adopté le texte du présent article prévoyait l'allocation , par I »
commission ou son président , d'une ou plusieurs provisions à
destination de la victime en tout état d « la procédure.

Le Sénat avait cependant attribué cette compétence au
seul président de la commission .

Votre Haute Assemblée avait ensuite prévu l'allocation
obligatoire d'une provision dans le rads Couverture de la procédure



et. » ur demande du procureur de la République . l ' allocation
obligatoire de provisions ultérieures

Ce dispositif était la repr *•; pour les victimes d' infractions
en général du regirre applicable aux victimes d' infriKt:uns
terroristes

I.'Assr nîhlc »? ( cneraie ..'a pas souhaite retenir cette
der";ere proposition Elle s'est r,;uiitree en cevunche f» v < rible nu
texte initiai du projet de loi

Votre commission vu is demande d'adorer le texte
proposé par l'Assemblée nationale ,

Artrle 5 bis

Surfit à statuer

Le présent article ajouté par l'Assemblée nationale a pour
objet de prévoir que la commission peut , lorsqu'elle statue sur un
éventuel refus ou une réductir n d'indemnité à raison de la faute de la

victime , surseoir i statuer jusqu'à décision définitive de la juridiction
répressive .

L'article prévoit par ailleurs que , dans tous les cas, pour
l'application du régime de réparation , la commission doit surseoir à
statuer à la demande de la victime .

Votre commission se montre favorable à cette utile

adjonction et vous demande d'en adopter le texte sans modification .

Artt : le ,

Principe de subsidiarité de l' indemnisation
versée par la commission -

Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme
et d'autres infractions

En pr-rriere lecture , votre liaute A semblée avait adopté ,
sous uni reserve rcda < tiunnelle , le présent article prévoyant la prise
en compte par In commission dans le montant des sommes allouées à
la victimes nu titre de la réparation du préjudice , des prestations de
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sécurité sociale éventuellement reçues par l ntéressé et des
indemnités de toute nature que celui-ci aurait pu recevoir ou pourrait
recevoir d'autres débiteurs au titre du même préjudice .

Elle avait toutefois estime que les conditions
d' intervention des différents organismes concernes : sécurité sociale ,
assurances , commissions ne pouvaient résulter du simple souci
exprime par l'article . Elle avait cru devoir insister sur la nécessité
pour le Gouvernement de définir une ligne claire d'intervention des
organismes relevant de sa tutelle . C'est ainsi que l' intervention
prioritaire de la sécurité sociale lui avait semblé devoir être affirmée ,
celle-ci étant en effet davantage à même de résoudre les difficultés
urgentes rencontrées par la victime d'un dommage corporel résultant
d'une infraction .

Votre Haute Assemblée s'était également montrée

favorable à ce que les sommes allouées soient versées par le nouveau
fonds de garantie des victimes d'infractions créé par le projet de loi
dans les conditions que l'on a rappelées .

L'Assemblée nationale a accepté le texte ainsi propose par
le Sénat. Cependant, ayant décidé de la fusion de l'ancien et du
nouveau fonds, elle a modifié la dénomination du fonds, celui-ci
devenant un Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et
d'autres infractions .

Votre commission vous demande d'adopter ie présent
article sans modification .

TITRE m

DES VALEURS PÉCUNIAIRES DES DÉTENUS

Votre commission vous propose par amendement une
rectification de détail de cet intitulé .

Article 1 1

Pécule des détenus

En première lecture , le Sénat avait accepté .e principe du
présent article réaménageant le régime du pécule des décr u Ce
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réaménagement était imposé par la seule nature décrétale du texte en
vigueur et le souci ds rétablir la cohérence du dispositif ainsi prévu
avec les dispositions correspondantes du code civil.

Votre Haute Assemblée avait cependant souhaité prévoir ,
plutôt qu'un renvoi au décret quant aux montants respectifs aes parts
du pécule affectées aux parties civiles , au détenu pour sa libération et
eu détenu pour son libre usage , que compétence soit donnée à la
juridiction de jugement pour la fixation de ces parts en fonctions du
dommage subi par la victime et des disponibilités du condamné . et au
juge de l'application des peines pour modifier , le cas échéant, au cours
de la détention , les montants ainsi fixés . Il apparaissait en effet
clairement que les situations les plus diverses pouvaient se
rencontrer à cet égard .

Estimant ce renvoi au juge intéressant dans son principe
mais difficile à mettre en oeuvre dans la pratique , l'Assemblée
nationale a préféré revenir au texte du Gouvernement.

Votre commission vous demande d'adopter le texte
proposé par l'Assemblée nationale .

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

A riicle 12

Article L. 126-1 du code des assurances

L'article 12 du projet de loi initial supprimait l'article
L. 126-1 du code des assurances pour tenir compte du renvoi de
l'ensemble des victimes devant les commissicns d' indemnisation ,

proposé par le projet de loi .

En d'autres termes, l'article L. 126-1 n'étant que la
codification de principe posée à l'article 9 de la loi du 9 septembre
1986 , l'article 12 remettait en cause ce dernier article .

En première lecture votre Haute Assemblée ayant refusé
cette remise en cause avait supprimé l'article .

L'Assemblée nationale ayant rejoint le Sénat a accepté sur
ce point à son tour le principe de cette suppression . Cependant elle a



19

utilisé l'article comme cadre d'accueil de modifications nouvelles au

régime en vigueur .

C'est ainsi que l'Assemblée nationale a modifia en premier
lieu l' article L. 126-1 du code des assurances pour prévoir
l' indemnisation de l'ensemble des victimes de nationalité française
d'actes de terrorisme survenus à l'étranger et non , comme dans le
droit actuel , des seules victimes régulièrement immatriculées auprès
des autorités consulaires .

Elle a ensuite prévu expressément qu' en matière
d'infractions terroristes , la réparation pourrait être refusée ou son
montant réduit à raison de la faute de la victime .

Votre commission se montre favorable à ces deux

modifications précisant et consolidant utilement le dispositif en
vigueur . Cependant, se montrant hostile à la codification intervenue
de l'article 9 de la loi du 9 septembre 1986 , elle vous demande
d'insérer par amendement les dispositions prévues dans ce seul
article et non dans l'article de codification .

Elle vous propose également, par ce même amendement,
de modifier l'article 9 par coordination avec la décision précédemment
intervenue de fusion des deux fonds.

Articles 13 , 13 bis 14

Dispositions de conséquence

Les articles 13 , 13 bis et 14 du texte adopté par
l'Assemblée nationale modifient le code des assurances en

conséquence des décisions précédemment intervenues .

Votre commission étant hostile à la codification

intervenue vous demande de supprimer ces articles .
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Article 16

Entréeen vigueur
Dispositions transitoires et diverses

Le p. 'sent article d'entrée en vigueur et de dispositions
transitoires et diverses a été complété par l'Assemblée nationale d'un
alinéa prévoyant l'application des dispositions nouvelles prévues aux
faits commis antérieurement au ler janvier 1991 n'ayant pas donné
lieu à une décision d'indemnisation irrévocablement passée en force
de chose jugée .

Votre commission se montre favorable à cette adjonction .

Elle vous demande d'adopter le présent article sans
modification .

A rticle 1 7

Application outre-mer

En première lecture , le présent article avait été ajoutée
par votre Haute Assemblée dans le but Je reprendre le contenu d'une
proposition de loi adoptée par le Sénat le 12 juin 1989 , tendant à
étendre aux territoires d'outre-mer et à la collectivité territoriale de

Mayotte , dans les conditions présentées dans le cadre de l'exposé
général du présent rapport, les dispositions de l'article 9 de la loi du
9 septembre 1986 .

L'Assemblée nationale n'a pas retenu cet article 17 .

Votre commission vous demande de le rétablir par
amendement.
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Votre commision vous demande enfin de supprimer par
amendement la référence au code dr.- issurances figurant dans
l'intitulé du projet de loi .

Sous le bénéfice de ces observations, et sous réserve

de l'adoption des amendements qu'elle vous propose, votre
commission vous demande d'adopter le présent projet de loi .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopte par le Sénat
en preaiiere lecture

TITRE PREMIER

DISPOSITION RELATIVES Al X

ACTIONS EN Jl'STirE DES

ASSOCIATIONS D AIDE AUX VICTIMES

EN «fATIERE D'INFRACTIONS À
CARACTÈRE TERRORISTE

i Division et intitule nouveaux >

TITRE n

DISPOSITIONS RELATIVES À
L'INDEMNISATION DES VICTIMES

D' INFRACTIONS

f Division et intitule nouveaux I

Art. J

L'article 706-3 du code de procédure pénale
est ainsi redite

• Art 'Ar - Toute personne ayant subi un
préjudice résultant de fats volontaires ou non
qui présentent te carartere matenel d'une infrac
tion peut obtenir la réparation imetrate des

dommages qui résultent des atteintes a la per
sonne. lorsque sont réunies les conditions <ui
vantes

« r ces atteintes n'entrent pas dans te
champ d'applKaticn de l'aflide 706 - 16 du code
de procédure pénale. du chapitre premier de la

loi n" 85-6 ?? du 5 juillet 1985 tendant a t amé
lioration de la situation des victimes d accidents

d» la circulation et a l'accélération des procédu
res d ndemnisation et n ont pas pour origine un
acte de chasse ou de destruction des animaux

nuisibles

Texte adopté par l'Asseubtee na:ionale
en première lecture

TITRE PREMIER

DÉPOSITIONS RELATIVES AU X

ACTIONS EN JI ST1CE DES

ASSOCIATIONS D' AIDE AUX VICTIMES

EN MATIÈRE D'INFRACTIONS À
CAI T CTÈRE TERRORISTE

Article premier

Conforme

Art 2

Suppression conforme

TITRE II

DISPOSITIONS PELA« IVES À
L'INDEMWSATION DES VICTIMES

D LNFRACTIONS

Art .V

Alma soc modifcation

• An Ofi - Alinéa sans modification

• r

d appl.catior. de l' article l 1 26 - 1 du
code des assurances ni du chapitre premier

nuîsi'ïes

Propositions de la commission

TITRE PREMIER

D ISPOSITIONS RELATIVES AU X

ACTIONS EN Jl ST1CE DES

ASSOCIATIONS D'AIDE AU X V ICTIMES
EN MATIÈRE D' INFRACTIONS À

CARACTÈRE TERRORISTE

TITRE II

DISPOSmONS RELATIVES A

L' INDEMNISATION DES VICTIMES
D' INFRACTIONS

Art. 3

Alinéa sans modification

- An i *>-< Alinéa sans modification

• \ J

d'application de I article 9 de la lot

rt Sfb /oyi du 9 septembre relallve a la
lute contre le terrorisme ni du chapitre.

nuisibles .
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Texte adopte par le Seurat
eu arféen lecture

• 2" ces faits

- - soit ont entraîne la mort , une incapacité

permanente ou une incapacité totale de travail

personnel égalé ou supeneure a un mois .

• - soit sont prévu» et reprmes par les
articles 1 i .H 1 • | du code pénal

• 3 " la personne lésée est de nationalité fran
çaise Dans le cas contraire . les faits ont etc

commis sur le territoire national et U personne
est

• - soit ressorissante d'un État membre de

la Communauté europeenue en situation régu
lière au tour des faits ou de la demande.

• - soit ressortissante d' un autre État es

titulaire de la carte de résident prévue a l'arti
cle H de l 'ordonnance n" 45-2658 du 2 no

vembre 1945 relative aux conditions d'entrée et

de seiour des étrangers en France

- La réparation est retissa ou son montant
réduit a raison de ta bute de la victime •

Art. 4

L'article 70f-5 du code de procédure pénale
est a?nsi modifie

1 - Les mots • dans le délai d'un an • sont

remplaces par les mou • dans le délai de trots
ans •

Il - it est insère m fine un alinéa ainsi

rédigé

• t e procureur de la République saisit la
commission des qu il a connaissance de dom
mages résultant d atteinte a la oersonne. sans
préjudice du droit de saisine appartenant a la
parie lésée •

Art 5

Le dernier alinéa de l' article 06-6 du code*

de la procédure pénale est ainsi redise

Texte adopte par l Assemblée nationale
en première attire

j saris modification

y

personne

léser est

■ - soit

européenne .

• - son. sous reserve des traites et accords

internationaux , en séjour régulier au jour des
faits ou de la demande.

• La réparation peut être refusée
victime

Art. 4

Dans l'article 706-5 du code de procédure
pénale . les mots - dans le délai d'un an • iont

remplaces par les mots : • dans le délai de trois
ms •

l. - Supprime (cf supra }.

Il - Supprime

Art 5

Alinéa sans modification

Propositions de la commission

■ 2 sans modification

3" alinéa sans modification.

• - sans modification .

* - soit ressortissante d un État signataire Je

la Convention européenne relative au dédomma
gement des victimes d infractions violente faite
à Strasbourg le 24 novembre /W en situation

régulière au jour des faits ou de la demande .

* - soif titulaire de la carte dite de * rési

dent » .

* - soit ressortissante d'un État amant conclu

avec la France un accord de réciprocité pour
i application des disposions du présent arti
remplissant les conditions fixées par cet accord

« Alinéa sans modifcatior

Art. 4 .

Sans modification

.Art 5

Sans modification
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Texte adopté par I» Sénat
r* pnwàèn lecture

• Le président de la commission alloue une
provision dans le mois J ; uverture de la more
dure devant la commission . sur demande du

procureur de la République , une ou plusieurs
provisions complémentaires sont allouées de
droit -

Ar

L'article706-9 du code de procédure pende
est ainsi rédigé :

• Art "1)6-9 - La commission lient compte ,
dans le montant des sommes allouées a la

victime au titre de la réparation de son préju
dice

- - des prestations versées par tes organis
me*. établissements et services gérant un regtme
obligatoire de secunte sociale et par ceux qui
sont mentionnes aux articles 1 106-9 . 1254-8 et

1234-20 du code rural

• - des prestations énumérées m II de l'arti
cle premier de l' ordonnance n* 59-76 du 7 jan
vier 1959 relative aux actions en reparmon
civile de l'État et de certaines autres personnes
publiques ;

• - des sommes versées en remboursement

des finis de traitement médical et de reeduca

lion .

■ - des salaires et des accessoire* du salaire

maintenus par l' employeur pendant la pérode
d' inactivté consécutive a l' evenement qui a

occasionne k: dommage .

« - des indemnités jounaières de mahdi* et

des prestation d invalidité versets par les frou-
pements mutualistes régis par ie code de la
mutualité

• Elle tient compte également des tndemmtes
de toute nature reçues ou a recevoir dautres

débiteurs au titre du meme préjudice

Texte adopte par l'Assemblée aatioaale
eu première lecture

•

• Le président de la commission peut accor
der une ou plusieurs provisions en tout état de
la procédure il est statue dans le délai d ' un
mois a compter de la demande de provision •

Art. 5 bu < nouveau )

L ". deuxième alinéa de l'article ?06-7 du

code de procédure perlait est ainsi redige

• La commission peut , pour l'application du
dernier alinéa de l'article 706-1 , surseoir a

statuer ;anti a décsion définitive de la juridic
tion répressive Dans tous les cas. elle doit
surseoir a statuer a la demande de la victime •

An 6

Conforme

Art. 7

Alinéa sans modification .

• An yf)6 Q - Alinéa sans modification

Alma sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alma sans modication

Alinéa sans modification

Propositions de la commission

Art 5 b \

Sans modification

Art. 7

Sans modification
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Texte adopté M' le Senat
ta première lecture

« Les sommet allouées sont venées psr le
Fonds de garantie des victimes d'infractions. «

Texte Uo^ti par l'Assemblée nationale
en première lecture

• Les.~

... garantie des victimes des actes de
terrorisir.: et d'autres infractions ».

Propositions de la commission

Art. 8 à i0.

Conformes

TITRE III

DES VALEURS PÉCUNIAIRES
DES DÉTENUS

jOivision et intitulé nomraux.1

Art. ll.

Le chapitre IV du titre II du livre V du code
de procédure pénale est aios rédigé :

• i KAmn'i IV

• Des Tilars pàrnliim des Men.

• Art 72&I. - Les valeurs pécuniaires des
détenus. inscrites à un ample nominatif ouvert
à rétablissement penitent'aire. sont divisés en
trois parts : la première sur laquelle seules les
parties civiles et les errances d'aliments peu
vent Cure valoir leurs droits : la deuxième,

alfectee au pécule de libération, qui ne peut laire
l'objet d'aucune «oie d'exécution ; la troisième,
laissée i la libre disposition des détenus.

• Les sommes destinées à l'indemnisation

des parties civiles leur sont versées directement
sous réserve des droits des créanciers d'ali

ments. t la demande du procureur de la Répu
blique, par létablissement pénitentiaire.

• La consistance des valeurs pécuniaires et le
montant respectif tics parts sont filés par la
juridiction de jugement en fonction du préjudice
subi par la victime et des disponibilités du
condamné, et modifies le cas échéant au cours

de la détention par le juge de l'application des
peines si ces éléments viennent i évoluer signifi
cativement.

« Les modalités de gestion du compte nomi
nal if sont déterminées par décret . •

TITRE III

DES VALEURS PÉCUNIAIRES
DES DÉTENUS

Art. ll.

AlirÀ sans modification.

> CHtFTTM IV

• Des râleurs pécuniaires des détenus.

• An 728-1 - Alinéa sans modification.

• Alinéa sans modification.

• La consistance des «leurs pécuniaires, le
montant respectif des parts et les modalités de
gestion du compte nominatif sont fuies par
dam. •

Alinéa supprime.

TITRE III

DISroSITIoss RELATIVES

AIT VALEURS PÉCUNIAIRES
DES DÉTENUS

Art. ll.

Sans modification.
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Texte adopte Mr Sénat
en première lecture

ÎÎTREIV

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

(Division et Intitulé nounaux.)

Art. 11

Supprimé.

Ait 13.

Supprime

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Art. 12 .

L'article L. 1261 du code des assurances est
ainsi modifié i

« l. - Les mou : « ayant leur résidence
habituelle en France, ou résidant habituellement
hon de France et régulièrement immatriculées
auprès des autorités consulaires, victimes i
l'étranger d'un acte de terrorisme • sont rem
placés par les mots i « victimes i rètrwççr de
ces mêmes actes ».

• l. - Il est (jouté un alinéa ainsi rédigé i

cU réparation peut être refusée ou son
montant réduit i raison de la faute de ta vic
time. •

Art. ! 3.

L1nti.uk du chapitre II du titre II du livre IV
du coué des assurances devient ; • Le fonds de

garantis des victimes des actes de terrorisme et
d'autres infractions ».

Art. 1 J bis (nouveau).

Le premier alinéa de l'article L. 422 - 1 du
code des assurances est ainsi rédigé :

Propositions de la commission

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Art. 12.

I - Dans le paragraphe I de I article 9 de la
loi <f Si- 1020 du 9 septembre I9t6 précitée, les
mots i • avent leur résidence...

.. actes ».

ll. - Les deux premiers alinéas du paragra
phe II de l'article 9 de la loi rt 86-I020 du
9 septembre 1986 relative i ta lune rentre le
terrorisme sont remplacés par un alinéa ainsi
rédigé :

• ll. - La réparation Intégrale des dommages
corporels résultant des aies itsés au du présent
article est assuée par llntermédlairt du fonds
mentionné au dernier alinéa de l'article 706-9 du

code de procédure pénale

III. - Le début du troisième alinéa du para-
grapht II susmentionné est ainsi rédigé i

» le fonds est subrogé... (le reste sans chan-
gtment).

IV. - Le paragraphe II de l'article 9 précité
est complété in Une par u.. alinéa ainsi rédigé :

« La réparation...
.. vic

time. »

Ait I ).

Supprimé.

Art. IL Us.

Supprimé.
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Teste adopte par I» Sénat
en preakrt fectare

Art 14

Supprime

Art 16

A ( exception de son article premier . la
présente loi entrera en vigueur le I " jan>:.t
1991

Le délai prévu a rarticle 2-9 du code de
procédure penak n'est pas exige pour tes asso
ciation- mentionnées a cet article régulièrement
déclarées avant le 9 seutembtv 1986

Art ! 1 nouveau )

Les dispositions de l'article 9 de la loi»
n *6 10 20 du 9 septembre 1986 relative a la
lutte contre le terrorisme sont applicables aux

terrtoires d'outre-mer et a la collectivité terrto-

riale de Mayotte pour les faits commis poste-
neurement au *1 décembre 1984

Intitule du motet de 'm

P-ntet Je loi modifiant Ir v'xJf de pr'vrJtjrp

proue » .- nie . n-wjr. ^ et relata lu*
wr.mts d iOfrattion *

Texte adopte par ('Assemblée aatkmale
es areniert lecture

• Pour ( application de 1 article L 126 l la
réparation intégrale des dommages résultant

d une atteinte a la personne est assurée par
intcmediajre du fonds de garantie des victi

mes des actes de terrorisme et d autres infrac

tions •

Art 14

Il est insert. après l' article L 4220 du code
des assurances, un article L 422-4 ainsi redise

• An l. J.V -* - Les indemnités ailouees en

application des articles 706-3 a 706-14 du code
de procédure pénale par la commission insti
tuée par l' article 706-4 de ce code sont versées
par le fonds de garantie des victimes des actes
de terrorisme et d autres infractions •

Art 14 ait et 15

Conformes

Art. 16

Alinéa sans modification

Les dispositions relatives a l'indemnisation
des victimes d'actes dc terrorisme et d'autres

infractions s appliqueront aux faits commis
anteneur.ment au I " janvier 1991 . qui n'ont
pas donne lieu a une décision d' indemnisation

irrévocablement passée en force de chose jugée

Alinéa sans modification

Art ! 1

Supprime

Intitule du projet de loi

San\ '"lificatton

-»■*- t J >. -sr-jr

ProMitiMs de te commission

Art. 14

Supprime

Art. 16

Sans modification

Art. 17

Rétablssement du texte adopté par le Senat en
première lecture

intitule du projet de loi

Projet

petite et relatif
infractions


